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FICHE PRATIQUE

LES DENTISTES

Quel dentiste choisir ? Comment sont fixés les honoraires? Peut-on récupérer ses radios? Comment  déchiffrer
la feuille de soins? Quelle prothèse choisir et  à quel prix? À quoi servent les devis? Quels sont vos  recours
face à votre dentiste ?
Voilà peut-être quelques-unes des questions que vous devez vous poser avant d’entamer des soins  dentaires
souvent longs, parfois douloureux, en tout cas de plus en plus onéreux.

QUEL DENTISTE CHOISIR ?

Du choix du dentiste dépend la qualité des soins, mais aussi le
montant des honoraires à payer. La qualité des soins est diffi-
cile à déterminer avant d’avoir soi-même essayé… Si le code
de la santé publique (CSP) vous reconnaît le libre choix de
 votre dentiste dans son article R. 4127-210, c’est souvent vo-
tre lieu de rési dence, vos habitudes familiales ainsi que les re-
commandations de votre entourage qui détermineront en
pratique ce choix.

Conventionné ou non conventionné ?
Le montant des honoraires varie suivant que vous vous adres-
sez à un dentiste conventionné Assurance maladie, conventionné
avec droit à dépassement, ou non conventionné (il fixe  librement
ses tarifs).

Avant d’entamer des soins, donc au moment de prendre ren-
dez-vous, faites-vous bien préciser si le dentiste est conventionné
ou non ; cela vous évitera de mauvaises surprises le jour du paie-
ment. Vous pouvez également vous renseigner auprès de  votre
caisse d’assurance maladie, ou sur le site de l’Assurance mala -
die en ligne : <www.ameli.fr >.

Mutuelles, centres de santé dentaire…

Si vous êtes mutualiste, vous avez la possibilité de vous adres-
ser au centre de santé dentaire ou à un cabinet dentaire agréé
par votre mutuelle. Vous ne paierez alors que la part non  prise
en charge par l’Assurance maladie et l’assurance  complémentaire
santé. Pour connaîtr e les centres de santé ou cabinets agréés
par votre mutuelle , contactez cette dernière.

Vous pouvez également vous adresser aux centres de santé et
écoles dentair es, où les assurés sociaux n’ont à acquitter que
la part non pr ise en charge par l’Assurance maladie.
Attention : dans les écoles dentaires, vous êtes soignés par des
étudiants sous le contrôle et la responsabilité de leurs profes-
seurs. Les soins risquent donc de durer plus longtemps et ne
sont pas assurés pendant les vacances universitair es.

Le dent iste et  le parcours de soins coordonnés
Vous n’avez pas besoin de vous adresser préalablement à
 votre médecin traitant pour consulter un dentiste : ce prat i -
cien est  dit  en “accès direct ” . En effet, la loi du 13 août 2004
 relative à l’assurance maladie n’a pas inclus le chirurgien-den-
tiste dans le parcours de soins. Sachez que si vous n’avez pas
déclaré de mé decin traitant à l’Assurance maladie, vous serez
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Un dentiste peut-il r efuser de vous soigner ?
Il dispose effectivement de ce droit (article R. 4127-232 du
code de la santé publique), qui n’est pas absolu. Ainsi, sauf
cas d’urgence et celui où il manquerait à ses devoirs d’hu -
manité, le chirurgien-dentiste a toujours le droit de refuser
ses soins pour des raisons personnelles ou professionnelles.
Deux conditions sont posées. D’une part, il ne doit jamais
nuire de ce fait à son patient et, d’autre part, il doit s’assurer
de la continuité des soins et fournir à cet effet tous ren-
seignements utiles.
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moins bien remboursé (60 % au lieu de 70 %) pour les actes pres-
crits par votre dentiste (radio panoramique, par exemple).

Peut-on récupér er ses radios ?
Bien que la loi vous reconnaisse un droit d’accès à l’ensemble
des informations concernant votre santé et détenues par  votre
dentiste (article L. 1111-7 du CSP), vous ne pouvez pas en pren-
dre directement possession. Afin d’éviter de refaire systéma -
ti quement des examens radiologiques (pano ramiques, scan-

ners, etc.) à chaque fois que vous changez de dentiste, vous pou-
vez demander à votre praticien de vous  remettre ces exa-
mens. Mais en cas de refus de sa part, vous ne disposez pas d’ac-
tion pour le contraindre à vous les remettre.

Sachez que vous pouvez demander, en revanche, à ce que des
copies des radios et autres documents vous soient remises.  Seules
les copies peuvent vous être facturées, et éventuellement les
frais d’envoi, mais pas le temps passé pour effectuer ces copies
(article L. 1111-7 alinéa 7 du CSP).

COMMENT SONT FIXÉS LES HONORAIRES ?
Le code de déontologie des chirurgiens-dentistes précise à l’ar-
ticle R. 4127-240 du code de la santé publique que le chirurgien-
dentiste doit déterminer le montant de ses honoraires avec «tact
et mesure».Cette formule est difficile à cerner et ne concerne
en réalité que les praticiens non conventionnés. Par exemple,
doivent être pris en considération la notoriété du praticien, la
complexité de l’acte effectué, le service rendu et les capacités
financières du patient. Sachez que le chirurgien-dentiste n’est
jamais en droit de refuser à son patient des explications sur le
montant de ses honoraires.
Aucun mode particulier de règlement (chèque, espèces) ne peut
vous être imposé par votre praticien. Mais il est évident que vous
ne pouvez imposer un règlement par carte bancaire si votre den-
tiste n’est pas équipé pour cela.
Aussi, lorsque votre chirurgien-dentiste est conduit à vous pro-
poser un traitement d’un coût élevé tel qu’une couronne ou un
bridge, il doit vous remettre avant l’acte un devis écrit (article
R. 4127-240 du CSP).
Si le chirurgien-dentiste détermine librement ses honoraires
mais que ceux-ci paraissent fixés sans tact ni mesure, le patient
peut lui demander le remboursement de la partie des honoraires
qu’il n’estime pas due. En cas d’échec, il peut saisir le conseil
de l’ordre du département d’exercice du chirurgien-dentiste.
Le remboursement des honoraires indus pourra intervenir au
cours d’une phase amiable de conciliation, qui précède toujours
la saisine éventuelle de la chambre disciplinaire (voir “Les dé-
marches amiables” en pages V et VI). Cette instance disciplinaire
n’est pas compétente pour ordonner un remboursement des
honoraires, mais elle prononcera éventuellement une sanction
disciplinaire.

Chirur gien-dentiste non conventionné
Si votre praticien n’est pas conventionné, il fixe libr ement ses
honoraires (avec «tact et mesure» toujours) : à vous donc de vous
renseigner avant tout engagement. Sachez que vous ne serez

pratiquement pas remboursé par l’Assurance maladie ni par
 votre assurance complémentaire santé.

Chirur gien-dentiste conventionné
La majorité des dentistes en France sont conventionnés.  Cette
information doit apparaître sur la plaque professionnelle du pra-
ticien. De plus, la lettre C figure à côté de leur nom sur la feuille
de remboursement de l’Assurance maladie, ou sur votre  relevé
de prestation en cas de télétransmission des feuilles de soins
électroniques. La liste des praticiens conventionnés est dispo-
nible  auprès de votre caisse d’assurance maladie ou sur le site
de l’Assurance maladie 1.
Si votre dentiste est conventionné, ses honoraires doivent être
conformes aux tarifs négociés entre la Caisse nationale d’assu -
rance maladie et la profession 2.
Vous pouvez également prendre connaissance de ces tarifs
 auprès de votre caisse ou sur le site de l’Assurance maladie.

Les dépassements d’honoraires 
du dentiste conventionné

En cas de circonstances exceptionnelles de temps ou de lieu (en
clair : si vous dérangez un dentiste à une heure inhabituelle), le
praticien peut vous réclamer une part d’honoraires supplémen -
tair e qui ne sera pas pr ise en charge par l’Assurance maladie .
 Cette somme devra cependant être inscrite sur votre feuille de
soins avec la mention “DE”  (dépassement pour exigence par-
ticulièr e).
De même, il se peut qu’un dentiste conventionné soit inscr it
sur la liste des praticiens autorisés à effectuer des dépassements
d’honor aires de façon permanente .
Ce droit à dépassement (“DP” sur la feuille de soins) est  accordé
à certains praticiens ayant des diplômes particuliers et ayant
exercé pendant un certain nombre d’années. Votre caisse
peut vous en fournir la liste sur demande .
Attention : là  encore, votre caisse d’assurance maladie ne vous
rembourser a pas le supplément d’honor aires. En revanche,
 certaines assurances complémentair es remboursent tout ou
 partie de ces dépassements.
En cas de soins prothétiques (liés à une prothèse), les  dentistes
même conventionnés peuvent vous proposer des appareilla-
ges hors nomenclature de l’Assurance maladie, c’est-à-dire non
remboursés. Ces appareils hors nomenclature (porcelaine, cé -
ramique, or…) sont plus esthétiques et donc plus chers, et l’As-
surance maladie ne vous rembourser a pas le supplément par
rapport au tarif de base. Quoi qu’il en soit, ces honoraires sup -
plémentair es doivent encore être fixés avec « tact et mesure »,

Votre dentiste peut-il vous réclamer 

un acompte?

Votre praticien peut vous demander un acompte en cas de
réalisation de soins très coûteux comme, par exemple, la
pose d’un implant dentaire (supérieur à 1500 ! ) ou d’une
dent en or (article R. 4127-240 du CSP). Cette demande se
justifie par le fait qu’il doit faire l’avance du prix de maté-
riaux onéreux. Dans ce cas, exigez systématiquement un
reçu ; votre praticien ne peut vous le refuser.

—————
1 <www.ameli.fr/assur es/annuair es/pr ofessionnels-de-sante .php >.
2 <www.ameli.fr/fileadmin/user_upload/documents/C onv_chir urgiens_dentiste.pdf >.
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Un dentiste peut-il réclamer des honorair es lorsque le patient a annulé son r endez-vous sans
prévenir ?
Le code de déontologie des chirurgiens-dentistes ne prévoit aucune disposition à ce sujet. Le chirurgien-dentiste peut donc,
en théorie, réclamer des honoraires à un patient pour une consultation à laquelle ce der nier ne s’est pas rendu.
Si vous avez annulé votre rendez-vous sans avertir votre praticien, vous risquez de vous voir réclamer un “supplément d’ho -
noraires de carence” sur la consultation suivante. Toutefois, très peu de praticiens ont adopté cette pratique.
Il est très souhaitable, autant pour des raisons de courtoisie envers le chirurgien-dentiste et ses autres clients que pour évi-
ter de vous voir réclamer des honoraires de carence, de prévenir dès que possible de l’annulation d’un r endez-vous.

COMMENT DÉCHIFFRER LA FEUILLE DE SOIN : LES CODES
Les chirurgiens-dentistes dispensent trois sortes de soins : con -
servateurs ; chirurgicaux ; prothétiques et or thodontiques .
Le coût des soins est facile à établir. Chaque soin est codifié au
moyen d’une des lettres clés recensées par la nomenclature gé-
nérale des actes professionnels (arrêté du 27 mars 1972 modifié)
et d’un coefficient prévu par la convention, d’autant plus  élevé

que l’acte est impor tant ou complexe ; la valeur en euros des
lettres clés est fixée par le gouvernement. Il suffit de multiplier
cette valeur par le coefficient correspondant pour obtenir le prix
d’un acte donné.
Voici la signification des lettres clés utilisées en chirurgie den-
tair e, représentant les actes donnant lieu à remboursement :

LES MENTIONS PROFESSIONNELLES
Les mentions professionnelles vous permettent de savoir à qui
vous vous adressez.
Les seules indications que le chir urgien-dentiste est autor isé
à mentionner sur ses imprimés professionnels, notamment ses
feuilles de soins et ses notes d’honoraires, sont limitativement
énumérées. Il s’agit des éléments suivants :
1° ses nom, prénoms, adresse, numéros de téléphone et de fax,
jours et heures de consultation, numéros de comptes  bancaires
et de comptes chèques postaux;
2° sa qualité et sa spécialité;
3° ses titres et fonctions reconnus par le conseil national de l’or-
dre des chirurgiens-dentistes ;
4° les distinctions honorifiques reconnues par la République
française;
5° la mention de l’adhésion à une association fiscale agréée;

6° sa situation vis-à-vis des organismes d’assurance  maladie;
7° s’il exerce en société civile professionnelle ou en société d’exer-
cice libéral, les noms des chirurgiens-dentistes associés.
La présence d’autres éléments n’est pas autorisée, mais le pra-
ticien est libre de mentionner tout ou partie de ces informations
sur la feuille de soins.
De même, pour la plaque professionnelle à la porte de son im-
meuble ou de son cabinet, le chir urgien-dentiste est autor isé
à faire figurer son nom, ses prénoms, sa qualité et sa  spécialité.
Il peut y ajouter l’origine de son diplôme, les jours et heures de
consultation ainsi que le numéro de téléphone. Les  praticiens
qui ne sont pas titulaires du diplôme d’État français doivent ajou-
ter les mentions d’origine prévues par l’article L. 368-1 du code
de la santé publique .
Ces indications doivent être présentées avec discrétion, confor-
mément aux usages de la profession.

et le praticien doit porter la mention “ED” (entente directe avec
le patient) sur la feuille de soins, à la suite du montant intégral
des honoraires perçus.
Dans tous les cas, tar ifs conventionnés ou non, dépassement

exceptionnel ou permanent, entente directe avec le patient ou
non, la somme exacte des honoraires perçus par le dentiste doit
apparaître sur la feuille de soins.

C consultation Z acte de radiologie

CS consultation par un spécialiste SC soins conservateurs

V visite au domicile D ou DC acte de chirurgie dentaire (extraction)

VS visite au domicile par un spécialiste SPR acte de prothèse dentaire

TO orthodontie dento-faciale

Exemple pratique
Une couronne est cotée “SPR 50”. Pour obtenir le montant
du remboursement de base de l’acte, il suffi t de multiplier
la valeur de la lettre clé SPR (soit 2,15 ! ) par le coefficient 50,
ce qui donne 107,50 ê

3. Sur cet acte, l’Assurance maladie rem-
boursera 70 % du taux de convention, soit 75,25ê (107,5 x
70/ 100).

En cas d’établissement d’une ordonnance, le praticien doit por-
ter la lettr e O dans la colonne prévue à cet effet au verso de la
feuille de soins; si ces ordonnances sont multiples, il écrira “O 2”,
“O 3”, etc. En cas de consultation gratuite, il doit porter la men-
tion “gratuit”. D’une façon générale, lors de chaque acte, le den-
tiste doit porter sur la feuille de soins les indications  prescrites.
Il est tenu d’y inscr ire le montant total des honor aires effecti -
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QUE FAIRE SI VOUS CONST ATEZ DES HONORAIRES ABUSIFS ?
Adressez-vous avant tout à votre caisse d’assurance maladie ou
consultez l’annuaire sur le site de l’Assurance maladie (cf. note1
en bas de la page II ), et vérifiez si le dentiste à qui vous repro-
chez des honoraires abusifs est bien con ven tionné; assurez-vous
qu’il n’a pas droit au dépassement d’honoraires permanent (DP).
Cependant, si vous constatez que votre dentiste (non conven-
tionné) vous a réclamé des honoraires excessifs et si, malgré vos
réclamations, i l refuse de vous rembourser le trop-perçu,
vous pouvez avertir le conseil de l’ordre des chirurgiens-den-
tistes de son département. Si plusieurs plaintes ont été enre-
gistrées contre lui, le conseil pourra intervenir. Vous pouvez  aussi

avertir votre centre d’assurance maladie et la direction dépar -
tementale de la concurrence, de la consommation et de la ré-
pression des fraudes (DDCCRF) du département d’exercice de
votre dentiste (contacte z votre préfectur e pour en obtenir les
coordonnées). Un praticien à qui on reproche de trop fréquents
dépassements d’honoraires peut, à titre de sanction, se voir inter-
dire pendant un certain temps d’exercer, ou être déconventionné.
Il risque alors une perte de sa clientèle car les patients qui s’adres -
seraient à lui pendant cette période ne seraient plus remboursés
par l’Assurance maladie sur la base du tar if conventionné et,
bien entendu, le dentiste a le dev oir de les en avertir .

COMMENT ET QUAND P AYER LES HONORAIRES ?
Tout d’abord, sachez qu’en commençant des soins chez un den-
tiste, vous passez un véritable contrat, c’est-à-dire que chacun
s’engage vis-à-vis de l’autr e :
– le dentiste s’engage à mettre tous les moyens en œuvre pour
vous soigner le mieux possible ;
– vous vous engagez en retour à payer tous les travaux entre-
pr is, ou simplement commandés .
En clair, vous pouvez exiger de lui des soins. En contr epartie,
le dentiste peut vous réclamer le paiement d’une prothèse que
vous lui avez commandée et que vous n’êtes pas venu vous  faire
poser. A fortiori, il est en droit d’exiger le paiement de tous les
soins commencés.
Ainsi, une patiente qui, mécontente d’un dentiste, l’a quitté en
cours de soins pour aller chez un concurrent s’est vu condam-
ner par le tribunal à payer les honoraires du premier praticien

(tr ibunal d ’instance de Vanves, 6 février 1985).

Vous devez normalement payer directement à votre chirurgien-
dentiste ses honoraires acte par acte. Mais rien ne vous empêche,
en cas de coût élevé, de lui demander la  possibilité de le régler
en plusieurs fois .

Dans des cas exceptionnels , votre dentiste pourr a demander
à votre caisse d’assurance maladie d’avancer les prestations cor-
respondant à des actes déjà dispensés avant que vous n’ayez
réglé ses honoraires. Cependant, en principe, seuls sont rem-
boursés les actes pour lesquels le praticien atteste qu’ils ont été
dispensés et rémunérés ; d’où l’impor tance que figur e sur la
feuille de soins la totalité des sommes que vous avez réglées.
C’est seulement quand vous aurez réglé les honoraires que  votre
dentiste vous remettra la feuille de soins ou la transmettra à la
caisse d’assurance maladie.

QUELLE PROTHÈSE CHOISIR ET À QUEL PRIX?

Vous avez le choix entre les prothèses prévues à la nomencla-
ture de l’Assurance maladie, et donc en partie remboursées, et
les appareillages dits “hors nomenclatur e”.

Les pr othèses “Sécurité sociale”
Ne font l’objet d’une prestation d’assurance maladie que les ap-
pareils fonctionnels (indispensables pour se nourr ir), thé ra -
peuti ques (aidant à améliorer l’état de santé d’un malade) ou
nécessaires à l’exercice d’une pr ofession.

Quant à la nature de la prothèse, l’Assurance maladie n’est pas
très généreuse : elle ne vous remboursera que les traditionnelles
couronnes en acier (peu esthétiques), les dents à tenon, les ap-
pareils mobiles (dentier).

Les prothèses hors nomenclature

Elles sont souvent techniquement plus avancées, plus esthé-
tiques, mais aussi plus chères. Les dentistes, mêmes conven-
tionnés, ont intérêt à vous les proposer car elles sont nettement

—————
3 Voir < www.ameli.fr/fileadmin/user_upload/documents/C onv_chir urgiens_dentiste.pdf > (page31).

vement perçus. Il doit en outre apposer sa signature, qui l’en-
gage en ce qui concerne la cotation des actes, la prescription
et les honoraires. Dans le cas où un traitement relève d’une de-
mande d’entente préalable (anesthésie générale, couronne, pro-
thèse), le praticien le précise sur sa feuille de soins; il vous ap-
partient alors de la renvoyer à votre caisse d’assurance maladie
pour qu ’elle vous donne son avis.

L’accor d préalable de la Sécurité sociale

Les apparei ls dent ai r es, même s’i l ne s’agit que d’un
renouvel lement, ne sont remboursés que si le contrôle dentaire
de l’Assurance maladie a donné son accord avant l’exécution.

Le  praticien précise la natur e de la demande sur la feuille de
soins; il vous appartient alors de renvoyer cette feuille à la cais-
se dont vous dépendez, laquelle décidera d’accepter, de réduire
ou de rejeter la demande.

Pour se faire un avis, le contrôle dentaire peut juger bon de vous
convoquer pour un examen au lieu de se contenter de  regarder
votre dossier.

En cas de refus ou de réduction de votre demande, vous pou-
vez contester la décision en demandant l’arbitr age d’un mé-
decin expert. Si on ne vous accorde pas cette expertise médi -
cale, vous pouvez saisir la commission de recours gracieux de
votre caisse d’assurance maladie.
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QUELS RECOURS EXERCER CONTRE UN DENTISTE ?

• Si vous n’êtes pas satisfait des soins pratiqués par
votre dentiste ou si vous avez subi un préjudice, vous
pouvez mettre en cause sa responsabilité à condition de prou-
ver qu’il y a eu  faute de sa part (imprudence, erreur de diagnostic,
inattention, ma ladresse, négligence…).
Ainsi, à la suite de soins dentaires, un patient a été atteint d’un
état dépressif et a recherché la responsabilité du praticien. La
Cour de cassation a déclaré le praticien responsable et l’a con -
damné à réparer le préjudice d’agrément résultant des troubles
ressentis dans ses conditions d’existence. Pour cela, la Cour
a retenu qu’il résultait du rapport d’expertise que cet
état était la conséquence directe et certaine de soins
dentaires inappropriés qui avaient rendu le patient incapable
de remplir ses obligations professionnelles (Cass. civ. I, 21 fé-
vrier 2006, pourvoi no 04-17976).
La négligence du dentiste est, en matière de soins, soumise aux
mêmes principes que celle du médecin (article L. 1142-1 du code
de la santé publique). Il se forme entre lui et vous un véritable
contrat comportant pour le praticien l’engagement non de vous
garantir la guérison, mais de mettre en œuvre tous les moyens
pour vous donner des soins consciencieux, attentifs et confor-
mes aux données acquises de la science. Le dentiste est tenu
pour les soins à une obligation de mo yens.

• Si vous n’êtes pas sat isfait  d’une prothèse posée par
votre prat icien, vous pouvez mettre en cause sa responsabilité
sans avoir à faire la preuve d’une faute. En effet, le défaut d’u-
ne  prothèse engage de plein droit la responsabilité de votre den-
tiste. La Cour de cassation a ainsi estimé qu’en vertu du
contrat le liant à son patient, le chirurgien-dentiste est tenu de
lui fournir un appa reillage apte à rendre le service qu’il peut lé-
gitimement attendr e. Il s’agit d’une obligation de résultat,
qui inclut la conception et la confection de l’appareil. Dans l’af-
faire en question, les  juges ont relevé que l’une des prothèses
présentait d’emblée, par sa conception même, une fragilité in-
trinsèque en raison des don nées physiologiques présentées par
la patiente et que le prati cien devait intégrer dans les choix opé-
rés pour mener à terme la reconstruction dentaire (Cass.,
23 novembre 2004, pourvoi no 03-12146). Ici, le contrat n’est pas
de même nature que le con trat de soins : le dentiste ne s’engage
pas seulement à mettre tout en œuvre pour poser une prothèse
convenable, il  s’engage aussi à four nir un appareillage apte à
rendre le service que le patient peut légitimement attendr e.
En revanche, vous devrez prouver la faute de votre dentiste pour
manquement aux règles de l’art si seule la conception de la
 prothèse est en cause (article L. 5211-1 du code de la santé pu-
blique).

Pour engager la responsabilité du dentiste , il vous suffit donc
de faire constater par un expert (renseignez-vous auprès de  votre
caisse d’assurance maladie) que la prothèse ne remplit pas par-
faitement son rôle. Dans tous les cas, vous n’envisagerez de
 mettre en cause la responsabilité de votre dentiste devant le tri-
bunal que si les tentatives d’arrangement amiable ont échoué.

Les démar ches amiables
Avant tout, entamez le dialogue avec votre dentiste. Exigez de
lui des informations et des explications. Bien souvent, les
problèmes se règlent à ce stade et il acceptera de refaire des soins
gratuitement ou de modifier une prothèse à ses frais. Au besoin,
demandez l’avis d’un autre praticien ou du dentiste conseil de
votre caisse d’assurance maladie.

Sachez aussi que l’envoi de lettres recommandées avec  accusé
de réception, dans lesquelles vous formulerez clairement les
faits et vos exigences, est souvent plus efficace que des dé-
marches verbales.

Si un litige persiste, adressez-vous au conseil de l’ordre de sa
région ; celui-ci pourra désigner un confrère en vue d’une
conciliation et, éventuellement, prendre des sanctions disci-
plinaires s’il y a eu un manquement au code de déontologie.

Le patient peut également déposer directement une plainte au-
près du conseil départemental de l’ordre des chirurgiens-
dent istes lorsqu’il a constaté à son encontre un manquement
aux règles déontologiques. Il peut être question de divers liti-
ges, comme le refus de transmission du dossier médical ou en-
core la pratique d’honoraires excessifs non justifiés par une si-
tuation particulière (honoraires fixés sans tact ni mesure). Les
coordonnées des conseils départementaux figurent sur
< www.ordre-chirurgiens-dentistes.fr >.

L’ordre instruira le dossier et convoquera le chirurgien-dentiste
et l’auteur de la plainte dans un délai d’un mois, en vue d’une
conciliation ; à défaut, la plainte sera transmise à la chambre
disciplinaire de première instance (qui est rattachée au conseil
régional de l’ordre) au plus tard trois mois à compter de l’en-
registrement de la plainte. Cette chambre prononcera une sanc-
tion disciplinaire ou décidera qu’il n’y a pas eu de manquement
aux règles déontologiques; mais elle n’est pas compétente pour
condamner le médecin à réparer le préjudice du patient. 

Il est possible d’interjeter appel de cette décision devant la cham-
bre disciplinaire nationale (rattachée au conseil national de l’or-
dre). La décision rendue par la chambre nationale est susceptible
d’un recours devant le Conseil d’État (article L. 4122-3 du CSP).

plus rentables pour eux puisqu’ils en fixent seuls le tarif (prin-
cipe de l’entente directe avec le patient). Il s’agit des  couronnes
en porcelaine ou en céramique, des implants, etc.

Dans tous les cas, ne vous laissez rien imposer avant d’enga-
ger des soins prothétiques : votre dentiste doit vous remettre
un devis (article R. 4127-240 du code de la santé publique).

Pour  êt re valable, le devis doit  obl igatoirement  conte-
nir l’ensemble de ces éléments : la date d’établissement
et la durée de validité du devis ; l’identification et la signatur e
du praticien et celles du patient ; une description précise et dé-
taillée du traitement et des actes proposés; la cotation des ac-
tes selon la nomenclature, le montant des honoraires et la base
de rembour sement pour l’Assurance maladie; et enfin, toutes
les mentions obligatoires dont : « le patient reconnaît avoir eu

la possibilité du choix de son traitement ». Au besoin, n’hésitez
pas à faire établir des devis concurrents chez d’autres praticiens,
car les prix peuvent varier du simple au double. En effet, le prix
de vente des prothèses est libre. Il existe donc naturellement
des écarts de prix entre deux praticiens.

Peut-être êtes-vous membre d’une mutuelle généreuse qui prend
en charge des prothèses non prises en charge par l’Assurance
maladie : muni de votre devis, demandez le montant exact du
remboursement. Vous pourrez alors choisir un appareillage plus
sophistiqué.

S’il s’agit de soins prothétiques à la suite d’un accident, il se peut
que l’assurance prenne en charge le supplément d’honoraires.
Là encore, vous aurez peut-être intérêt à choisir une  prothèse
hors nomenclature, plus esthétique.
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Les démarches devant les tribunaux

C’est l’ultime recours si toutes les tentatives de conciliation ont
échoué. Les démarches varieront selon la gravité de la faute
 reprochée au dentiste, mais aussi suivant son statut (praticien
du secteur public ou privé).
Si les soins ont été dispensés dans un cabinet dentaire privé,
c’est devant le tribunal civil que vous pourrez mettre en  cause
la responsabilité du praticien (juge de proximité si le litige est
inférieur ou égal à 4 000 ê, tribunal d’instance entre 4 001 et
10000 ê, tribunal de grande instance au-delà). Vous pourrez de-
mander des dommages-intérêts en réparation du préjudice que
vous avez subi, ou la remise en état d’une prothèse par exem-
ple.
Si les soins ont été dispensés dans un établissement public (hô-
pital, école dentaire), c’est le tribunal administratif qui sera com-
pétent. Ce n’est pas le praticien qui est en faute directement, mais
le service public. Dans ce cas, la preuve d’une faute simple du
service public est suffisante pour engager la responsabilité de
l’hôpital (CE Ass., 10 avril 1992, époux V.).
En cas de faute très grave du dentiste (secteur public ou privé)
ayant entraîné des blessures, voire le décès du patient, sa
responsabilité pénale peut être engagée.
Il faudra alors porter plainte contre le praticien devant le pro -
cureur de la République, et se porter partie civile pour obtenir
des dommages et intérêts.
Dans tous les cas, le juge demandera une expertise. Toute  action
repose sur elle car le juge civil, pénal ou administratif n’a pas
de compétences médicales suffisantes pour évaluer l’impor-
tance de la faute. Il s’en remettra donc à ses médecins experts.

La commission régionale de conciliation et
d’indemnisation des accidents médicaux
Qu’il s’agisse d’un litige relatif à la réparation d’un dommage
corporel causé par un accident médical survenu après le

5 septembre 2001 (voir à ce sujet la fiche pratique INC J. 222,
cf.  adresse ci-dessous) ou d’un conflit de toute autre nature né
à l’occasion d’un acte de prévention, de diagnostic ou de soins
(refus de transmission du dossier médical, contestation des ho-
noraires…), la commission régionale de conciliation et d’in-
demnisation des accidents médicaux (CRCI) peut être saisie (art.
L. 1142-5 du CSP).
Il faut saisir la commission de la région dans laquelle a été ef-
fectué l’acte médical litigieux (art. R. 1142-13 du CSP). Pour des
raisons d’économie financière, les CRCI sont regroupées en
 quatre pôles interrégionaux, dont les coordonnées figurent sur
le site < www.commissions-crci.fr >. La demande de concilia-
tion doit donc être envoyée à la CRCI concernée, par lettre re-
commandée avec avis de réception, à l’adresse du pôle adéquat.
Précisez bien votre nom et votre adresse, et ceux du professionnel
ou de l’établissement de santé en question, ainsi que l’objet du
litige (art. R. 1142-19 et suivant du CSP).
La commission peut se dessaisir au profit du conseil départe-
mental de l’ordre des chirurgiens-dentistes concerné, si le de-
mandeur donne son accord (art. R. 1142-21 du CSP). À défaut,
elle délègue la mission de conciliation à un de ses membres,
ou à un médiateur indépendant qui sera choisi en fonction de
la spécialité et de la complexité du litige.

Nicolas Tilmant-Tatischeff

À lire également : les fiches pratiques INC J. 222

(“L’indemnisation des victimes d’accidents médicaux”)

et J. 144 (“Les médecins et les droits du patient”),

téléchar geables via <www.conso.net/infos-pratiques.

htm>.


